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ARRÊTÉ N° MDA/2023/1113
Portant extension de six places du Foyer de Vie ' L'Hermitage ', sis à la Gaude et géré par la

Fondation Perce Neige 

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes,

  FINESS EJ : 92 080 982 9
FINESS ET : 06 079 413 8

Vu le Code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le Code de l’Action sociale et des Familles ;

Vu le Code de la Santé Publique ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général, en date du 26 juillet 1986 portant accord de la demande 
de création du Foyer d’hébergement « Vitalis » d’une capacité de 18 places ; 

Vu l’arrêté du Président du conseil général, en date du 26 juillet 1986 portant accord de la demande de
d’extension de 2 places du Foyer de Vie « L’Hermitage » portant sa capacité à 20 places ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil général portant accord au transfert de gestion du Foyer de Vie « 
l’Hermitage » vers l’association Perce Neige ;

Vu l’arrêté N°2016-501 portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Foyer de Vie «
L’Hermitage » sis à la Gaude, géré par l’association Perce-Neige ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le Schéma Départemental de l’Autonomie adopté le 17 décembre 2021 par l’Assemblée 
Départementale ;

Vu la délibération de l’Assemblée Départementale du 17 décembre 2021 autorisant la création de 
places d’accueil de jour ; 
  
Vu les éléments parvenus à la Maison Départementale de l’Autonomie en date des 31 octobre 2022 et 
13 avril 2023 relatifs à la création de 6 places d’accueil de jour par redéploiement du personnel du foyer 
de vie sur le site de la Maison Perce- Neige sise à la Gaude ;
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Considérant que l’extension de 6 places du Foyer de Vie « L’Hermitage » constitue une extension non 
importante au sens de l'article D.313-2 du code de l'action sociale et des familles ; 

Considérant que, de ce fait, cette extension ne relève pas de la procédure d'appel à projet instituée par le 
code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L.313-1 et suivants ;

Considérant le rapport d’analyse du projet et l’avis technique favorable du service instructeur ;

Considérant qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévus par le code de l’action 
sociale et des familles ; 

Considérant que le projet présente toutes les garanties techniques ; 

Sur proposition du Directeur général des services du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ;   

ARRETE

ARTICLE  1er :  L’autorisation  d’extension  de  6  places  d’accueil  de  jour  au  sein  du  Foyer  de  Vie
« L’Hermitage » (ET : 06 079 413 8) est accordée à la Fondation Perce Neige (EJ : 92 080 982 9).

ARTICLE 2 : La capacité totale du Foyer de vie « L’Hermitage » sis à la Gaude et géré par la Fondation
Perce Neige est portée à 26 places réparties de la façon suivante : 
- 20 places d’hébergement permanent ; 
- 6 places d’accueil de jour.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du Foyer de Vie « L’Hermitage » (ET : 06 079 413 8) sont répertoriées
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

Entité juridique (EJ) : Fondation Perce Neige 
Numéro d’identification : 92 080 982 9 
Statut juridique : 63 Fondation 
Numéro SIRET : 785 041 005 003 52

Entité établissement (ET) : Foyer de Vie « L’Hermitage » 
Numéro d’identification : 06 079 413 8
Numéro SIRET : 785 041 005 00097 
Code catégorie établissement : 449 - E.A.N.M. Etablissement d’accueil non médicalisé pour personnes
handicapées

Pour 20 places

-code catégorie discipline d'équipement : 965  -  Accueil  et  accompagnement  non  médical  personnes
handicapées

-code type d’activité : 11 – Hébergement complet en internat
-code catégorie clientèle : 010 – Tous types de déficiences pour personnes handicapés

(sans autre indication)

Pour 6 places d’accueil de jour 

-code catégorie discipline d'équipement : 965  -  Accueil  et  accompagnement  non  médical  personnes
handicapées
-code type d’activité : 21 – Accueil de jour
-code catégorie clientèle : 010 – Tous types de déficiences pour personnes handicapés
(sans autre indication)
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ARTICLE 4 : La mise en œuvre des six places reste subordonnée à la réalisation d’un procès-verbal de
conformité  permettant  de  vérifier  les  conditions  techniques  minimales  d’organisation  et  de
fonctionnement. 

ARTICLE  5 :  L’établissement  procédera  pour  ses  26  places  aux  évaluations  de  la  qualité  dans  les
conditions  prévues  aux  articles  L.312-8,  L.312-1  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles.  Le
renouvellement de l’autorisation est subordonné aux résultats des évaluations. 

ARTICLE  6 :  La  présente  autorisation  est  réputée  caduque  en  l’absence  d’ouverture  au  public  de
l’établissement  ou  du  service  dans  un  délai  de  quatre  ans  suivant  la  notification  de  la  décision
d’autorisation, conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des
familles.

ARTICLE  7 : A aucun moment la capacité de l’établissement ne devra dépasser celle autorisée par le
présent arrêté. Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le
fonctionnement  de  l’établissement  devra  être  porté  à  la  connaissance  du  Président  du  Conseil
départemental des Alpes-Maritimes, conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des
familles. 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de ladite autorité.  

ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l’application informatique «Télé-recours citoyens »  accessible par
le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour
l’intéressé et de sa publication pour les tiers.

ARTICLE  9 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter la
Fondation Perce Neige sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du présent arrêté.
Conformément  à  l’article  R.  3131-2  du  CGCT,  il  sera  publié  sous  forme  électronique  et  mis  à  la
disposition du public sur le site internet du Département des Alpes-Maritimes dans son intégralité, sous
un format non modifiable et  dans  des  conditions propres  à  en assurer  la  conservation,  à  en garantir
l’intégrité et à en effectuer le téléchargement.

Nice, le 18 décembre 2023

le Président du Conseil départemental
et par délégation,

L’Adjointe au Directeur de la Maison
Départementale de l’Autonomie,

Amandine GASCA-VILLANUEVA
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